Newsletter Formation Professionnelle
trimestrielle du «Réseau Formation professionnelle 
des travailleuses et travailleurs»

N° 2 / 2008

Newsletter FormationetSyndicats.ch

Recevez, ci-après, la deuxième „Newsletter Formation Professionnelle“ du „Réseau Formation professionnelle des travailleuses et travailleurs“. Ce réseau est organisé conjointement par l'Union syndicale Suisse (USS) et Travail.Suisse. Il représente les intérêts des travailleurs à l'occasion de la réforme de la formation professionnelle. 
Nous voulons ainsi informer les secrétaires syndicaux, les représentant-e-s des associations  et d’autres personnes intéressées sur les principaux développements que la nouvelle loi sur la formation professionnelle engendre et sur les points de vue du réseau.

Avec nos meilleurs messages

Matthias Kuert Killer, Travail.Suisse

Heinrich Summermatter, USS

1. Les fonds en faveur de la formation professionnelle sont en danger

Les fonds en faveur de la formation professionnelle prévus dans la nouvelle loi sur la formation professionnelle LFPr constituent une bonne base d'encouragement supplémentaire de la formation professionnelle initiale et continue. Bien qu'il existe déjà de bons exemples de telles solutions de fonds, toutes les difficultés n'ont pas pour autant disparu.

Informations plus détaillées
2. Formation professionnelle initiale de 2 ans avec attestation fédérale (AFP)

Avec la nouvelle LFPr, la formation professionnelle initiale de 2 ans avec attestation fédérale remplace l'ancienne formation élémentaire. La haute école pédagogique inter-cantonale (HfH à ZH) étudie l'évolution professionnelle des diplômées et diplômés des nouvelles formations professionnelles initiales de 2 ans dans le commerce du détail et la gastronomie. En comparant avec les anciennes formations élémentaires, les résultats intermédiaires montrent entre autre que les élèves issus de classes spécialisées ou à passé de migrants y sont moins nombreux. Ceci est peu être dû à des seuils d'accès encore trop élevés pour ces jeunes en difficulté, comme la HfH le laisse supposer.

Lors de la dernière conférence nationale sur les places d'apprentissage, Travail.Suisse a défendu une "attestation d'entrée d'une année", qui doit précisément dépasser cette barrière et aider ces jeunes à accéder au monde professionnel. Cette proposition est actuellement en discussion dans les cantons.

Etude HfH (en allemand)  
Proposition année initiale d’attestation 
3. Futur de la formation professionnelle supérieure

La formation professionnelle supérieure constitue la voie royale pour une carrière professionnelle à succès pour les spécialistes avec un apprentissage classique. Dans le contexte de politique d'éducation, elle est plutôt déclassée. Il faut donc maintenant redresser la barre et décréter sa revalorisation.

Informations plus détaillées
4. La formation continue nécessite-t-elle une loi ?

Le 21 mai 2006, les nouvelles dispositions constitutionnelles sur la formation ont été approuvées par le peuple et les cantons, dont un nouvel article sur l'encouragement de la formation continue. La Confédération est maintenant tenue d'appliquer cet article 64a, Cst. L'enthousiasme suscité par cette nouvelle disposition constitutionnelle de créer une loi pour la formation continue, a cependant ses limites.

Informations plus détaillées
5. Un oui clair pour HarmoS du point de vue des travailleurs et travailleuses

Le Comité de Travail.Suisse, l’organisation faîtière des travailleurs et travailleuses, s’est prononcé aujourd’hui clairement pour l’harmonisation de la scolarité obligatoire. L’Accord HarmoS favorise la mobilité des travailleurs/euses et permet de mieux concilier vie de famille, travail et école. Travail.Suisse demande aux cantons d’adhérer rapidement à HarmoS.

Informations plus détaillées
6. Les jeunes dans l'antichambre de la vie professionnelle

Depuis 7 ans, l'étude longitudinale nationale TREE - Transition entre école et emploi - collecte des observations sur les jeunes qui ont quitté l’école obligatoire en 2000. Le dernier compte-rendu signale une fois de plus clairement que les changements, interruptions et "boucles d'attente" sont devenues monnaie courante juste avant d'entrer dans le monde du travail. Ceci élève aussi le risque de rester totalement sans formation. Env. 20% des jeunes interrogés se trouvent être, à l'âge d'env. 22 ans, (encore) sans profession ou certification d'une école de culture générale. 10% des jeunes ont quitté le système éducatif et resteront très vraisemblablement sans profession. Ce qui est choquant, c'est de constater que ce n'est pas à cause de leurs prestations, mais de leur origine sociale ! TREE montre ainsi que le système éducatif suisse ne peut pas garantir l'égalité des chances.

http://www.tree-ch.ch àFàRésultats, (une traduction intégrale en français suit)

Article de presse de Travail.Suisse 
La même problématique a été traitée sous le titre "Les jeunes entre potentiel et risque" lors d’un colloque international de la jeunesse à Zurich. Différents exposés et ateliers ont montré que dans les années à venir de nouveaux efforts doivent être entrepris, afin d'intégrer tous les jeunes dans le monde professionnel. Mais aussi que les jeunes soient pour la plupart motivés, compétents et disposés à s'impliquer - quand la chance s'offre à eux.

Exposés et travaux en atelier (en allemand)  
Message de bienvenue et bref compte-rendu du colloque 
7. Situation actuelle du Case Management Formation professionnelle

Avec le Case Management Formation professionnelle, les jeunes qui ont des difficultés devraient être identifiés dès la 7ème année scolaire, et être accompagnés jusqu'à une certification professionnelle (décision de la Conférence nationale 2006 sur les places d’apprentissage). Les cantons viennent de remettre à l'Office de la formation professionnelle et de la technologie OFFT leurs concepts pour la mise en place du système de Case Management. La Confédération soutient la mise sur pied et l'extension des systèmes cantonaux pour les années 2008-2011 avec un budget de CHF 20 millions max. Hormis les activités cantonales, il y a des projets qui se déroulent actuellement sur le plan national et qui concernent la coordination des mesures (critères pour la détection précoce, les profils d'exigence pour les Case Managers, les logiciels communs). De plus, la Conseillère fédérale Doris Leuthard a annoncé une extension du Case Management aux jeunes adultes sans certifications professionnelles („Case Management+“). Il s'agit plus particulièrement d'améliorer la collaboration entre les autorités de l'instruction publique, du social et de l'économie. Les premières clarifications sont en cours.

D'autres informations (prescriptions fédérales, concepts cantonaux, personnes de contact)
Contact : Gerda Lüthi, Ressort Questions de fond et politique, OFFT, gerda.luethi@bbt.admin.ch
8. La formation professionnelle en Suisse : faits et données chiffrées

Saviez-vous que le deux-tiers de nos jeunes se décident à la fin de leur scolarité pour une formation professionnelle ? Et que env. 30% de nos entreprises suisses seulement forment des apprenants ? Ou que les écoles de métiers à plein temps sont bien plus populaires en Suisse romande et italienne qu'en Suisse alémanique ? Et que la part des jeunes qui passent par les solutions transitoires (p.ex. offres transitoires ou semestre de motivation) a augmenté de 20% en 10 ans. Ces faits et d'autres sont rapportés dans la dernière édition de la publication de l'OFFT "La formation professionnelle en Suisse, faits et données chiffrées 2008" de façon très parlante et claire. On y apprend aussi quelles sont les professions qui sont le plus souvent choisies.

Pour obtenir cette publication (au format PDF) 
9. Sondage d'opinion sur le site Internet Formationetsyndicats.ch 

Sur son site Internet (www.formationetsyndicats.ch )Formationetsyndicats.ch fournit des informations approfondies et des points de vue sur les différents thèmes de la formation professionnelle. Aidez-nous à améliorer constamment notre offre, et merci d'avance de répondre à notre sondage (cela ne vous prendra que 3 minutes !) sur :

 http://denkbar.dwbox.ch/TakeSurvey.asp?SurveyID=4LL983L3363LM
10. Calendrier :

Baromètre des places d’apprentissage: Fin Juin 

Conférence des places d’apprentissage: 28 novembre 2008

 

 

 

Inscription Newsletter: 

Pour vous inscrire, envoyez simplement un message sans commentaire à : kuert@travailsuisse.ch
